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V. VIOLATIONS DES DROITS DE L’HOMME EN AFRIQUE AUSTRALE :
RAPPORT DU GROUPE SPECIAL D’EXPERTS

1. La Commission a examiné le point 5 de son ordre du jour en même temps que

les points 6, 15 et 16 (voir les chap. VI, XV et XVI) à ses 11ème, 12ème,

16ème et 17ème séances, les 8, 9 et 11 février, et à sa 42ème séance, le

26 février 1993 2 /.

2. La Commission était saisie du rapport final du Groupe spécial d’experts

sur l’Afrique australe établi conformément aux résolutions 1991/21 et 1992/19

de la Commission et à la décision 1991/237 du Conseil économique et social

(E/CN.4/1993/14).

3. A la 12ème séance, le 9 février 1993, en l’absence du

Président-Rapporteur, M. Mijuin Leliel Balanda, le Vice-Président du Groupe

spécial d’experts sur l’Afrique australe, M. Felix Ermacora, a présenté le

rapport final du Groupe spécial (E/CN.4/1993/14).

4. Au cours du débat général sur le point 5, des déclarations 3 / ont été

faites par les pays suivants, membres de la Commission : Australie (12ème),

Autriche (11ème), Bangladesh (17ème), Brésil (12ème), Canada (12ème),

Chine (12ème), Chypre (11ème), Cuba (17ème), Etats-Unis d’Amérique (11ème),

Fédération de Russie (12ème), Finlande (au nom du Danemark, de l’Islande, de

la Norvège et de la Suède) (12ème), Inde (17ème), Indonésie (11ème),

Iran (République islamique d’) (17ème), Japon (12ème), Kenya (17ème),

Malaisie (12ème), Mauritanie (12ème), Mexique (17ème), Nigéria (11ème),

République arabe syrienne (11ème), République de Corée (17ème), République

tchèque (11ème), Soudan (12ème), Venezuela (11ème).

5. La Commission a également entendu les déclarations des observateurs des

pays suivants : Danemark (au nom de la Communauté européenne) (12ème),

Egypte (17ème), Ethiopie (11ème), Maroc (17ème), République populaire

démocratique de Corée (17ème), Sénégal (17ème).

6. L’observateur de l’Organisation de l’unité africaine et l’observateur de

l’Organisation de la Conférence islamique ont fait des déclarations (17ème).

7. L’observateur du Pan Africanist Congress of Azania a fait une déclaration

(11ème).
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8. La Commission a également entendu des déclarations des organisations non

gouvernementales suivantes : Amnesty International (11ème), Confédération

internationale des syndicats libres (11ème), Confédération mondiale du

travail (17ème), Conseil consultatif anglican (11ème), Commission des Eglises

pour les affaires internationales du Conseil oecuménique des Eglises (11ème),

Commission internationale de juristes (11ème), Fédération syndicale

mondiale (11ème).

9. A sa 42ème séance, le 26 février 1993, la Commission a abordé l’examen du

projet de résolution E/CN.4/1993/L.13, présenté au titre du point 5.

10. L’observateur de la République-Unie de Tanzanie a présenté le projet de

résolution E/CN.4/1993/L.13, qui avait pour auteurs les pays suivants :

Algérie*, Bangladesh, Barbade, Cameroun*, Chine, Cuba, Ethiopie*, Gabon,

Ghana*, Guinée-Bissau, Inde, Iraq*, Jamaïque*, Kenya, Lesotho, Malaisie,

Mauritanie, Myanmar*, Nigéria, Pakistan, Qatar*, République arabe syrienne,

République populaire démocratique de Corée*, République-Unie de Tanzanie*,

Rwanda*, Sénégal*, Soudan*, Tunisie, Yémen*, Yougoslavie*, Zaïre*, Zambie

et Zimbabwe*. L’Angola, la Guinée équatoriale*, la Jamahiriya arabe libyenne*

et la République islamique d’Iran se sont joints ultérieurement aux auteurs du

projet de résolution.

11. Conformément à l’article 28 du règlement intérieur des commissions

techniques du Conseil économique et social, l’attention de la Commission a été

appelée sur un état estimatif des incidences administratives et des incidences

sur le budget-programme 1 / du projet de résolution E/CN.4/1993/L.13.

12. Le projet de résolution a été adopté sans être mis aux voix.

13. Le texte adopté figure à la section A du chapitre II (résolution 1993/9).
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